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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la communication de la Commission "Programme d'action européen pour la 
sécurité routière – Réduire de moitié le nombre de victimes de la route dans l'Union 
européenne d'ici 2010: une responsabilité partagée"
(2004/2162(INI))

Le Parlement européen,

– vu le Livre blanc de la Commission: "La politique européenne des transports à 
l'horizon 2010: l'heure des choix" (COM(2001)0370 – C5-0658/2001) et sa résolution du 
12 février 20031,

– vu la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen 
"Technologies de l'information et des communications pour les véhicules sûrs et 
intelligents" (COM(2003)0542 – C5-0658/2001),

– vu la communication de la Commission COM(2003)0311 et plus récemment, sa 
publication "Sauver 20 000 vie sur nos routes" d'octobre 2004,

– vu la recommandation de la Commission 2004/345/CE du 6 avril 2004 relative à 
l'application de la réglementation dans le domaine de la sécurité routière,

– vu la déclaration de Vérone du 5 décembre 2003, ainsi que les conclusions de la deuxième 
conférence de Vérone (2004) et l'engagement pris ensuite par les ministres des transports 
de l'Union européenne de considérer la sécurité routière comme une priorité,

– vu la Charte européenne de la sécurité routière du 29 janvier 2004,

– vu l'article 45 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des transports et du tourisme (A6-0225/2005),

A. considérant qu'il convient de se féliciter de l'objectif qui consiste à réduire de moitié le 
nombre de victimes de la route dans l'Union européenne d'ici 2010 ainsi que des bilans à 
mi-parcours que fait la Commission européenne, 

B. considérant qu'un travail important est réalisé par le Forum e-Safety, avec la participation 
d'un grand nombre d'acteurs,

C. considérant que l'application de la législation sur la vitesse, l'alcool au volant et les 
ceintures de sécurité doit se fonder sur l'échange des meilleures pratiques,

D. considérant qu'il est universellement reconnu que la vitesse excessive et inadéquate et la 
consommation d'alcool et de drogues ou de certains médicaments, ainsi que la mauvaise 
utilisation de la ceinture de sécurité, ont des effets destructeurs sur le plan de la sécurité 

1 JO C 43 E du 19.2.2004, p. 250.
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routière, en raison du nombre de morts, de blessés et de handicapés qu'elle causent, et que 
si de nombreux efforts ont été déployés, le nombre élevé de morts laisse entendre que 
beaucoup doit être fait pour atteindre l'objectif fixé pour 2010,

E. considérant que, en matière de sécurité routière, l'UE a des obligations spécifiques, 
explicitement établies dans les traités, et qu'elle est compétente dans les domaines où son 
action est susceptible de créer une valeur ajoutée par rapport à l'action menée par les États 
membres, outre d'autres domaines aussi importants que l'utilisation de la ceinture de 
sécurité et le permis de conduire, et compte tenu du fait que le champ d'application de 
l'action de l'UE s'est étendu avec l'arrivée de 80 millions de nouveaux citoyens et 
citoyennes,

F. considérant que l'échange des meilleures pratiques a un rôle prépondérant à jouer dans la 
prévention des accidents de la circulation, qui se produisent à raison de 65% en 
agglomération, à raison de 30% hors agglomération et seulement à raison de 5% au 
maximum sur l'autoroute,

G. considérant que les accidents de la route font plus de 40 000 décès dans l'Union 
européenne et qu'en plus des souffrances humaines inacceptables, ils ont un coût direct et 
indirect estimé à 180 milliards d'euros, soit 2% du PNB de l'UE,

H. relevant avec satisfaction que les véhicules sont désormais quatre fois plus sûrs 
qu'en 1970, ce qui a grandement contribué à réduire de 50% le nombre de décès dans 
l'Union européenne à 15 depuis cette date, au cours d'une période qui a vu un triplement 
du trafic routier,

I. inquiet du faible niveau de la sécurité routière dans certains États membres, notamment 
dans bon nombre des dix nouveaux États membres; relevant que, si tous les États 
membres devaient obtenir les mêmes résultats que le Royaume-Uni et la Suède, le nombre 
de décès chuterait de 17 000 par an dans l'UE à 25, ce qui représenterait une diminution de 
39% et donc un grand pas en avant mais ne permettrait pas d'atteindre l'objectif de 50%,

1. souligne la responsabilité partagée de tous les acteurs intéressés, à savoir l'Union 
européenne, les États membres, les autorités régionales et locales, l'industrie, les 
organisations et les particuliers et les invite instamment à mener des actions positives et 
cohérentes pour améliorer la sécurité routière, de façon à pouvoir réduire de moitié le 
nombre des victimes d'accidents de la route d'ici 2010 et à atteindre ainsi l'objectif 
commun; souligne qu'il convient de respecter strictement le principe de subsidiarité, sans 
que celui-ci ne serve d'excuse pour l'autosatisfaction ou l'inaction compte tenu de la 
grande responsabilité de l'Europe dans la création du cadre politique nécessaire;

2. se félicite du bilan des progrès réalisés par les États membres dans la mise en œuvre du 
programme d'action pour la sécurité routière que la Commission européenne prévoit de 
dresser à mi-parcours;

3. demande instamment à la Commission de proposer, dans le contexte de son bilan à mi-
parcours du programme d'action pour la sécurité routière, un cadre communautaire, 
général et permanent, de la sécurité routière détaillant tous les domaines concernés de la 
sécurité routière, exposant les objectifs et mesures d'accompagnement pour l'Union 
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européenne et les États membres, comparant les progrès aux objectifs et diffusant ces 
informations chaque année;

4. regrette que la communication COM(2003)0311 n'inclue pas d'évaluation du deuxième 
programme d'action pour la sécurité routière (1997-2001), étant donné qu'une telle 
évaluation est essentielle pour éviter la répétition des erreurs; regrette, en outre, que la 
communication n'aborde pas les problèmes de sécurité routière propres aux 
agglomérations;

5. invite la Commission à élaborer un plan de sécurité routière à long terme, allant au-delà 
de 2010 et définissant les mesures nécessaires pour éviter tous les morts et blessés graves 
causés par des accidents de la route ("vision zéro");

6. estime que l'échange de bonnes pratiques et la coordination des politiques communes 
supposent une bien meilleure coordination politique, la diffusion de données irréfutables 
propres à exercer des pressions sur ceux qui obtiennent les moins bons résultats en sorte 
de les inciter à "faire le ménage" chez eux, et une approche davantage structurée que 
jusqu'ici; considère que parmi les tâches essentielles pour lesquelles une démarche 
commune est nécessaire, il y a notamment celles qui suivent:

∙ la collecte, l'analyse et la publication des données ainsi que des indicateurs de 
performances;

∙ l'harmonisation des statistiques d'accidents (et leur intégration ultérieure dans une base 
de données de l'Union européenne);

∙ l'engagement de campagnes de sécurité routière au niveau de la Communauté;

∙ la promotion de programmes de recherche et l'introduction par la suite de nouvelles 
technologies en étroite coopération avec l'industrie et les autres parties intéressées;

∙ le développement des échanges transfrontaliers d'informations et des audits sur 
l'application de la législation communautaire, par exemple en matière de temps de 
conduite et de périodes de repos dans le transport routier, de manière à encourager une 
interprétation et une application plus uniformes de cette législation;

7. estime qu'une Agence européenne de la sécurité routière, ayant une responsabilité légale 
claire dans tous les domaines ressortissant à la sécurité routière (usagers de la route, 
véhicules et infrastructures), pourrait contribuer à améliorer la cohérence et la 
coordination des efforts déployés par l'Union européenne dans le domaine de la sécurité 
routière; recommande que l'Agence intègre l'Observatoire prévu et soit investie de tâches 
concrètes en ce qui concerne la détermination et la promotion des meilleures pratiques, 
ainsi que l'amélioration des échanges transfrontaliers d'informations; renouvelle son 
soutien, déjà exprimé dans sa résolution sur le Livre blanc sur la politique des transports, à 
la création d'une telle Agence;

8. invite la Commission à lui faire rapport dans un délai de deux ans sur le cadre 
institutionnel qui serait le plus approprié, en termes d'indépendance et d'expertise, pour 
évaluer et stimuler le progrès dans le domaine des actions de sécurité routière;
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9. invite la présidence de l'Union européenne à organiser la troisième conférence de Vérone 
en 2005 et à engager le processus de Vérone, en l'intégrant dans le cadre communautaire 
pour la sécurité routière qui est suggéré; attend du processus de Vérone qu'il contribue à 
créer la direction politique nécessaire, comme l'ont fait les processus de Cardiff et de 
Lisbonne, en encourageant les responsables politiques qui prennent les décisions au plus 
haut niveau à s'engager résolument à réduire le nombre des accidents de la route; 
considère en outre que des indicateurs de performance et des évaluations par les pairs sous 
les auspices des États membres peuvent être efficaces s'ils servent à "désigner, blâmer et 
honorer" et créent ainsi une pression politique pour parvenir aux niveaux de sécurité visés;

10. souligne qu'un engagement fort pour la sécurité routière peut – comme cela s'est 
récemment avéré en France, où une campagne lancée en 2002 a réduit le nombre de morts 
de 30% sur deux ans – porter des fruits considérables en peu de temps; demande un 
engagement politique plus fort pour la sécurité routière à travers l'Union européenne;

11. se félicite de la Charte européenne de la sécurité routière, laquelle démontre si clairement 
que la sécurité routière est une responsabilité partagée et donne aux acteurs concernés le 
moyen de prendre des engagements; est cependant préoccupé par le fait que la charte n'a 
pas attiré autant d'adhérents ou de publicité qu'il était prévu à l'origine; propose de 
promouvoir la charte par la voie d'une nouvelle initiative prise conjointement aux niveaux 
européen et national en rapport avec la promotion des entreprises concernées; demande 
que des ressources financières suffisantes, en ce compris des ressources des institutions 
européennes, soient engagées et qu'une stratégie de communication renforcée soit 
élaborée, en sorte de susciter l'intérêt de davantage d'acteurs, notamment les PME, et de 
diffuser les meilleures pratiques dans chaque domaine; demande que des prix annuels 
soient remis pour récompenser les meilleurs résultats en matière de sécurité routière au 
cours de manifestations faisant l'objet d'une grande publicité; invite la Commission à 
étudier la possibilité d'aller au-devant des citoyens en favorisant l'engagement personnel 
pour la sécurité routière;

12. est convaincu que seule une approche systémique intégrée associant tous les domaines de 
la sécurité routière, à savoir tous les usagers de la route et utilisateurs de services de 
transport, en particulier les conducteurs (condition physique, formation, comportement), 
les véhicules (leurs équipements, dispositifs de sécurité, entretien) et l'infrastructure (état 
d'entretien des réseaux routiers, intensité de leur utilisation, construction de routes, 
signaux), ainsi que l'incitation à une plus grande utilisation des transports en commun et 
une législation efficace dans les États membres, peuvent déboucher sur des résultats 
notables durables;

13. invite la Commission, les États membres et leurs autorités régionales à concentrer leurs 
actions pédagogiques, leur législation et leurs mesures de contrôle en matière de sécurité 
routière sur les groupes à risques, tels que les conducteurs de camions et d'autocars et les 
conducteurs de voiture masculins de moins de vingt-cinq ans;

14. considère qu'une formation approfondie et de qualité du conducteur, de l'instructeur et du 
contrôleur est très importante; invite la Commission européenne à promouvoir la 
formation, et ce dès le stade de l'enseignement primaire en sorte de réduire le taux de 
mortalité des jeunes, ainsi que l'éducation tout au long de la vie des conducteurs, en tenant 
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dûment compte des besoins des groupes spécifiques, comme les personnes âgées et 
handicapées ou les immigrants; se prononce en faveur de l'organisation de campagnes à 
l'échelle communautaire visant particulièrement les contrevenants les plus fréquents et 
mettant l'accent sur les causes les plus graves de décès, comme les excès de vitesse, la 
conduite sous l'influence de l'alcool ou l'oubli de la ceinture de sécurité; demande 
l'instauration rapide du permis de conduire européen, qui devra être utilisé comme un 
instrument de contrôle permanent des capacités physiques et mentales des conducteurs et 
de leur aptitude à conduire;

15. rappelle que de nombreux décès sont dus à la fatigue du conducteur, comme l'a démontré 
une étude britannique1 qui a révélé que l'endormissement au volant est la cause d'environ 
20% des accidents lors de longs parcours sur route nationale et autoroute; invite la 
Commission à publier des statistiques sur la situation globale en Europe et à soutenir des 
mesures visant à remédier à ce problème;

16. invite la Commission, les États membres et leurs autorités régionales à porter une 
attention particulière à la protection et à la sécurité des usagers vulnérables de la route, 
tels que les piétons et les cyclistes;

17. se préoccupe pour la sécurité de ces usagers vulnérables de la route, y compris des jeunes 
gens chez qui le taux de mortalité est particulièrement élevé; constate que le risque de 
décès à moto ou à cyclomoteur est 17 fois plus élevé qu'en voiture et que la marche ou le 
déplacement à vélo sont jusqu'à neuf fois plus risqués; souligne qu'il convient d'améliorer 
notablement la sécurité non seulement des occupants des véhicules automobiles mais aussi 
des usagers de la route plus vulnérables, comme les piétons, les cyclistes et les 
motocyclistes; met l'accent sur la nécessité de focaliser l'éducation, la législation et les 
mesures de contrôle dans le domaine de la sécurité routière sur les groupes à risques par la 
voie d'une démarche davantage holistique; invite la Commission à proposer des mesures 
efficaces pour veiller à ce que tous les usagers vulnérables de la route bénéficient d'une 
protection maximale, comme des feux de détresse pour la sécurité des véhicules à deux 
roues; reste convaincu que tous les usagers vulnérables de la route devraient être 
sensibilisés aux risques et aux façons de les réduire; se félicite du nouveau programme 
pour l'évaluation des sièges pour enfant, financé par l'Union européenne, qui établit des 
protocoles de test et d'évaluation harmonisés; invite la Commission européenne à étudier 
s'il convient de donner une plus grande priorité à la sécurité des enfants dans la politique 
communautaire de sécurité routière et d'accorder une plus grande attention à la sécurité 
des piétons dans le cadre des tests de choc EuroNCAP et du lancement de la deuxième 
phase de la directive sur la sécurité des piétons;

18. considère qu'une application sérieuse, régulière, est capitale pour l'amélioration de la 
sécurité routière;

19. relève que veiller au respect des règles existantes en matière de circulation routière 
améliorerait la sécurité sur la route d'une façon spectaculaire, dès lors que la plupart des 
accidents sont le résultat du non-respect de ces règles; souligne en particulier l'importance 
du respect des limites de vitesse et du taux d'alcool, de médicaments et de drogue dans le 
sang, ainsi que des règles de port de la ceinture de sécurité et du casque, constatant qu'il 

1 http://www.thinkroadsafety.gov.uk/.
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s'agit de questions relevant essentiellement de la compétence des États membres mais qu'il 
y a instamment lieu de les coordonner et de diffuser les meilleures pratiques; se félicite de 
la recommandation de la Commission européenne de fixer un taux d'alcoolémie maximum 
de 0,5 mg/ml et presse tous les États membres d'adopter ce plafond; invite instamment les 
États membres à mettre en œuvre rapidement la recommandation de la Commission du 
6 avril 2004 relative à l'application de la réglementation dans le domaine de la sécurité 
routière1; invite la Commission à surveiller la mise en œuvre de la recommandation et, si 
nécessaire, à prêter main-forte aux États membres qui ne parviennent pas à appliquer cette 
dernière; invite la Commission à faire rapport, dans son bilan à mi-parcours du 
programme d'action, sur le niveau de mise en œuvre;

Application transfrontalière de la législation routière

est conscient de ce que l'application transfrontalière de la législation routière demeure très 
insatisfaisante en raison de l'absence de tout système uniforme permettant aux autorités 
d'un État membre de poursuivre les contrevenants originaires d'autres États membres2; 
presse la Commission européenne de présenter une proposition en vue d'une campagne 
réalisable à l'échelle communautaire visant à faire en sorte que les conducteurs se 
conforment aux règles de circulation routière, quel que soit l'État membre de l'Union 
européenne dans lequel ils conduisent; presse la Commission de présenter une proposition 
en vue d'une approche réalisable à l'échelle communautaire visant à permettre aux États 
membres de poursuivre les infractions et de faire appliquer les sanctions imposées; relève 
que, en ce qui concerne les sanctions financières, tant la base d'une législation éventuelle3 
que le cadre nécessaire pour un système d'échange d'informations4 ont été préparés;

20. se félicite de l'idée d'instaurer des pictogrammes harmonisés obligatoires sur les 
emballages médicaux, sur la base de la classification européenne des médicaments en 
fonction de leurs effets;

21. souligne le danger des angles morts; demande des mesures rapides et peu coûteuses en 
vue de l'installation sur les camions existants de miroirs permettant d'éliminer les angles 
morts; invite la Commission à envisager la nécessité et la possibilité d'une révision de la 
législation communautaire de manière à permettre aux fabricants de mettre en place des 
pare-brise à colonne centrale, qui offrent un meilleur champ de vision;

1 À elle seule, si l'on en croit les estimations de la Commission, la mise en oeuvre par la police des règles en 
matière de vitesse, de conduite en état d'ébriété et de port de la ceinture de sécurité peut contribuer à éviter 6000 
morts et 14 000 blessés à l'horizon 2010.
2 Pour preuve, pendant les quatre premiers mois de son fonctionnement, quelque 25 % des infractions 
enregistrées par le système national français mis en place en 2003 pour faire appliquer les limites de vitesse ont 
été commises par des véhicules immatriculés en dehors de la France (VERA 2 2004:1) alors que ces véhicules ne 
représentent que 10 % de l'ensemble du trafic;
3 Décision-cadre du Conseil concernant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions 
pécuniaires (COPEN 24), adoptée par le Conseil le 25/02/05.
4 EUCARIS est un système qui repose sur un traité multilatéral du 29 juin 2000. C'est une infrastructure grâce à 
laquelle les pays participants peuvent consulter les bases de données d'autres pays qui détiennent des 
informations sur les permis de conduire et/ou les véhicules www.eucaris.com
RESPER est le réseau sur les permis de conduire mis en place par la Commission et le Conseil pour partager des 
informations et des données sur tous les permis de conduire européens.
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22. rappelle qu'un parc automobile rajeuni pourrait aussi être un parc plus sûr; déplore que la 
communication de la Commission "La taxation des voitures particulières dans l'Union 
européenne" (COM(2002)0431) et la résolution adoptée ensuite par le Parlement européen 
n'aient pas donné lieu au remplacement suggéré des taxes d'immatriculation par des taxes 
routières annuelles, empêchant ainsi d'améliorer le fonctionnement du marché intérieur et 
de commercialiser plus rapidement des voitures nouvelles et plus sûres;

23. tient à préserver l'héritage culturel que représentent les véhicules historiques; demande 
donc avec insistance que la législation prévue tienne compte de tous les effets non désirés 
mais potentiellement dommageables qu'elle pourrait avoir sur l'utilisation - et donc 
également sur la préservation - des véhicules historiques;

24. rappelle qu'un réseau routier propice aux accidents et ne réduisant pas au maximum les 
conséquences de ces derniers constitue un risque majeur sur le plan de la sécurité; est 
conscient qu'il conviendrait d'améliorer les routes pour les adapter au niveau actuel de 
circulation ou de les construire selon des normes qui tiennent compte des besoins de tous 
les usagers de la route, y compris les plus vulnérables; soutient vivement les efforts 
déployés par la Commission européenne pour introduire une définition harmonisée des 
points noirs, une signalisation communautaire et l’information des automobilistes ainsi 
que des mesures correctives;

25. considère qu'une directive-cadre sur la gestion sûre de l'infrastructure représente un 
instrument utile pour la mise en œuvre de l'approche systémique de la sécurité routière; 
considère qu'une telle directive devrait établir quelles sont les procédures opérationnelles 
requises au stade de la conception, de la construction et de l'utilisation des routes, tant 
nouvelles qu'existantes, pour garantir leur conformité avec toutes les normes de sécurité, 
encourager les programmes nationaux à améliorer les sections routières à haut risque 
d'accidents, en accordant une attention particulière à l'élimination des passages à niveau, 
et contribuer à créer des réseaux d'experts permettant des approches "européennes 
optimales" s'agissant de la conception et de la gestion sûres des routes; considère que les 
États membres devront, lors de la planification et de la construction des réseaux routiers, 
prendre systématiquement en considération la sécurité de tous les conducteurs 
(cyclomoteurs, deux-roues, véhicules lourds), etc., et la prévention des accidents;

26. recommande à la Commission d'attacher une plus grande attention à la coordination du 
programme d'action européen pour la sécurité routière avec le programme d'action pour la 
protection de l'environnement et suggère d'inclure des critères de sécurité et de protection 
de l'environnement dans les évaluations en matière de financement du réseau 
transeuropéen de transport (RTE-T); suggère que l'harmonisation de base des signaux 
routiers et de l'information soit un premier pas vers un système européen de signalisation 
avec des couleurs, des formes, des formats, des caractères et des symboles uniformes, et 
ensuite d'équiper les routes de systèmes intelligents de gestion du trafic et d'information;

27. prend acte du potentiel de la plate-forme EuroTest pour favoriser l'élaboration d'une série 
de programmes communautaires d'évaluation et d'étalonnage de la mobilité applicables 
aux infrastructures, aux produits et aux services de mobilité et pour sensibiliser les 
citoyens; se félicite en particulier des programmes EuroRAP (European Road Assessment 
Programme) et EuroTAP (European Tunnel Assessment Programme); demande 



PE 355.435v02-00 10/18 RR\573322FR.doc

FR

l'extension rapide des programmes EuroRAP et EUROTAP à tous les États membres de 
l'Union européenne ainsi qu'à l'ensemble des routes et tunnels majeurs, et la publication de 
lignes directrices quant aux meilleures pratiques; appuie l'idée de l'attribution de "points 
de sécurité" à l'ensemble des principaux axes routiers de l'Union européenne, 
conformément aux orientations de celle-ci;

28. prend acte des conclusions de l'enquête EuroTest 2005 sur la signalisation routière, selon 
laquelle 91% des automobilistes souhaitent une meilleure harmonisation de la 
signalisation routière à travers l'Europe de manière à améliorer la sécurité sur la route; 
invite la Commission à réagir en prenant des mesures efficaces pour améliorer les 
systèmes de signalisation routière ainsi que le comportement des conducteurs et leur 
information à cet égard; invite la Commission à lancer une initiative visant à produire une 
interprétation uniforme au sein de l'Union européenne de la convention de Vienne adoptée 
en 1968 par les Nations unies sur les systèmes de signalisation routière; presse la 
Commission d'étudier les problèmes qui ont été cernés, tels que la surabondance de 
signaux routiers et la mauvaise compréhension de ces signaux; préconise la diffusion 
d'informations facilement compréhensibles et à jour sur les systèmes de signalisation 
routière utilisés dans les États membres, ce qui serait de nature à faciliter la circulation 
transfrontalière; soutient qu'une telle information devrait être rendue facilement accessible 
au moyen d'un site Internet disponible dans toutes les langues officielles de l'Union 
européenne;

29. regrette que le 112, numéro d'urgence commun, ne soit pas connu de tous les Européens; 
invite la Commission et les États membres à déterminer dans quelle mesure la population 
européenne est actuellement au courant du numéro d'appel d'urgence européen unique et à 
évaluer la qualité des services fournis aux citoyens en détresse via ce numéro; invite la 
Commission et les États membres à proposer des mesures fondées sur cette évaluation de 
manière à améliorer la situation dans l'Union européenne;

30. demande la réalisation d'une analyse ex ante du rapport coût-efficacité pour chaque action 
ayant un impact financier considérable et chaque action majeure à entreprendre; 
recommande que lorsque le bénéfice risque d'être insignifiant, la Commission explique la 
raison pour laquelle elle arrive à cette conclusion; souligne qu'il serait judicieux d'associer 
les États membres à l'évaluation de l'opportunité d'une mesure;

31. souligne le rôle que peuvent jouer les compagnies d'assurance pour lutter contre les 
accidents de la route dans le secteur des transports professionnels; des primes 
différenciées sont une façon judicieuse d'encourager les entreprises de transport à donner 
la priorité à la sécurité routière et, ainsi, à réduire le nombre d'accidents sur la route;

32. regrette que le troisième programme d'action européen en faveur de la sécurité routière 
n'aborde pas en particulier les problèmes de sécurité routière en agglomération et la façon 
dont les transports en commun peuvent contribuer à une diminution du nombre d'accidents 
sur la route; est convaincu que le partage des meilleures pratiques pourrait présenter des 
potentialités énormes pour les zones urbaines de toute l'Europe; demande un renforcement 
de l'action en ce qui concerne la diffusion des meilleures pratiques et l'intensification de la 
recherche; souligne, dans ce contexte, la contribution majeure à la sécurité routière 
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résultant de la définition de normes comme dans le domaine de la géométrie routière, de la 
conception de l'infrastructure et de la signalisation;

33. est conscient que l'introduction de nombreuses technologies prometteuses ne peut être 
instantanée; demande dès lors à la Commission de proposer une liste de domaines 
prioritaires, sur lesquels la recherche technologique devrait se focaliser, ainsi qu'une 
feuille de route pour leur introduction; souligne que la liste des priorités et la feuille de 
route ne devraient être établies qu'après réalisation d'une analyse complète des coûts et 
avantages; demande que ces activités prioritaires couvrent le cours, le moyen et le long 
termes et soient pleinement intégrées dans le processus de Vérone;

34. estime que des technologies telles que la télématique offrent, à long terme, la possibilité 
d'une élimination quasi totale des accidents mortels; dès lors, demande une recherche et 
une coopération intensives entre toutes les parties prenantes de manière à promouvoir 
l'introduction rapide des technologies les plus prometteuses;

35. est conscient du fait que l'introduction de nombreuses nouvelles technologies peut se 
révéler onéreuse et que les acheteurs de nouvelles automobiles ne sont pas toujours 
capables de payer le coût total ou disposés à le faire, même si les économies en termes de 
coûts socio-économiques devraient être supérieures au coût additionnel du véhicule; invite 
la Commission à définir, en concertation avec les États membres (tout en préservant le 
fonctionnement du marché intérieur), des incitations fiscales et autres pour accélérer 
l'introduction de solutions efficaces et renforcer leur introduction par l'intermédiaire d'un 
EuroNCAP (programme européen d'évaluation des nouveaux modèles de voitures) 
réformé et plus complet;

36. estime que, parmi la très vaste gamme de technologies, les solutions suivantes devraient 
recevoir une attention particulière:

– Systèmes de rappel de la ceinture de sécurité et systèmes de retenue perfectionnés.
constate que, en Suède, 95% des occupants des voitures portent leur ceinture de 
sécurité tandis que la moitié de ceux qui sont tués ne la portaient pas; dès lors, est 
favorable à la mise en place obligatoire de systèmes de rappel de la ceinture de 
sécurité pour les sièges conducteurs dans tous les nouveaux véhicules, avec les 
exceptions qui s'imposent pour le transport public urbain, et à l'extension de tels 
systèmes de rappel aux sièges passagers;

– Contrôle électronique de la stabilité (ESC).
constate que les résultats de recherches menées dans le monde entier sont unanimes 
pour dire que des systèmes de contrôle de la stabilité des véhicules tels que l'ESC1 
sont susceptibles de sauver de nombreuses vies; est favorable à l'introduction rapide 
des systèmes ESC – le cas échéant sur une base volontaire – et à l'élaboration d'un test 
de validation des systèmes de stabilité des véhicules harmonisé au niveau 
international;

1 Aux États-Unis, des recherches de la National Highway Safety Administration donnent à penser qu'il pourrait y 
avoir une réduction de 30 % des morts au cours d'accidents impliquant une seule voiture si tous les véhicules 
étaient équipés de l'ESC;
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– Systèmes de limitation de la vitesse.
note les possibilités qu'offrent les technologies de réduction de la vitesse par la voie 
d'informations au conducteur, de limitateurs de vitesse sélectionnables par l'utilisateur 
et de l'Intelligent Speed Adaptation (ISA), qui pourrait, en tant que système obligatoire 
dans l'intervalle, réduire les collisions d'environ 35%1; demande l'installation dans les 
voitures d'un système d'alerte et, ultérieurement, l'introduction de l'ISA, lorsque les 
autorités nationales le jugent approprié; est favorable à des normes techniques 
communes ainsi qu'à des mesures visant à mettre les limites de vitesse applicables 
dans l'ensemble de la Communauté à la disposition des cartes numériques;

– Verrous anti-alcool.
constate qu'il y a environ 10 000 accidents de la route liés à l'alcool par année; presse 
la Commission d'encourager l'introduction de verrous anti-alcool fiables; considère 
qu'une approche progressive, commençant par des mesures de réhabilitation pour les 
récidivistes, des mesures volontaires et le transport commercial, présente des 
avantages; se félicite d'initiatives telles que "Alcokey", qui représentent une première 
étape;

– Système d’appel automatique d’urgence (eCall).
rappelle que le système d'appel automatique d'urgence (eCall) est en mesure de réduire 
grandement le nombre de morts, la gravité des blessures et le stress dans les situations 
post-collision en accélérant la réaction des services d'urgence; se félicite du plan 
d'action concernant l'installation dans les nouvelles automobiles du système d'appel 
automatique d'urgence d'ici 2009, et demande de l'étendre, si son efficacité par rapport 
à son coût est prouvée, aux véhicules transportant des passagers et aux véhicules 
transportant des marchandises dangereuses;

37. soutient l'introduction d'un programme EuroNCAP remanié et de grande envergure en 
renforçant la coopération avec la Commission par la voie d'un soutien financier 
additionnel et d'une participation plus active dans le programme de travail; demande 
d'incorporer dans le EuroNCAP d'autres aspects de la sécurité passive, comme la 
protection contre le coup du lapin et la compatibilité des véhicules dans le cas de 
collisions entre eux; fait également observer que les systèmes de sécurité active sont 
toujours des possibilités à fort potentiel d'amélioration de la sécurité routière qui n'ont pas 
été, dans une grande mesure, mises à l'épreuve, et que les solutions les plus prometteuses 
devraient être incorporées dans la procédure EuroNCAP;

38. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et 
aux États membres.

1 Intelligent Transportation Systems and Road Safety: ETSC 1999
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Sécurité routière en Europe

La mobilité incroyable que permet le réseau routier est indispensable pour le bon 
fonctionnement de la société. Malheureusement, il y a un revers à la médaille: les accidents de 
la route demeurent la cause principale de décès pour le groupe d'âge des moins de 50 ans. En 
outre, les coûts directs et indirects dans l'Union européenne des 25 s'élèvent à quelque 200 
milliards d'euros, soit 2% du PNB de l'Union européenne, le nombre de victimes de la route 
étant estimé à 43 000 en 2004. Une action vigoureuse pour promouvoir la sécurité routière est 
sans aucun doute nécessaire. Si la tendance dans l'Union européenne élargie a été positive, 
elle ne justifie pas l'autosatisfaction:

En l'espace de trois décennies (1970-2000), le trafic routier a triplé, alors que le nombre de 
morts était réduit de moitié. La situation demeure toutefois inacceptable. Il faut également 
faire observer qu'en matière de sécurité routière, le bilan de la plupart des dix nouveaux États 
membres est bien plus mauvais que celui de l'Union européenne des 15. L'écart entre les États 
membres présentant le meilleur bilan et les États membres présentant le plus mauvais 
s'accroît, les pays Baltes étant ainsi huit fois moins sûrs que le Royaume-Uni.

2. a. Troisième programme d'action pour la sécurité routière
Le troisième programme d'action pour la sécurité routière a été publié en juin 2003. Il fixe 
des objectifs à l'échelle de l'Union européenne pour la période 2003-2010. Le programme 
de la Commission a identifié soixante mesures à mettre en œuvre au niveau de l'Union 
européenne, la plupart d'entre elles étant de nature non législative. Dans sa 
communication5 la Commission européenne propose de se fixer comme objectif de réduire 
de moitié le nombre des victimes de la route – qui serait ainsi ramené à 25 000 – à 
l'horizon 2010. L'objectif à très long terme est la "vision zéro" nordique.

b. Approche systémique
L'approche dite systémique de la sécurité routière reconnaît que le conducteur (comme les 
autres usagers de la route), le véhicule et l'infrastructure routière représentent trois 
composantes d'un système dynamique. Dans ce système, la sécurité est une responsabilité 
partagée qui devrait impliquer tous les acteurs. Une gestion efficace de la sécurité routière 
devrait s'employer à identifier tous les défauts de conception causant les accidents ou 
rendant ceux-ci mortels ou graves, en sorte d'atténuer les conséquences6. Cette approche 
reconnaît également qu'un certain degré d'erreurs commises par l'usager de la route est 
inévitable et devrait être "toléré" rendant ainsi le système dans son ensemble plus 
"indulgent".

5 Programme d'action européen pour la sécurité routière – Réduire de moitié le nombre de victimes de la route 
dans l'Union européenne d'ici 2010: une responsabilité partagée (COM(2003) 0311).
6 Ce cadre conceptuel de la sécurité routière suit la matrice développée par William Hadden, ancien directeur de 
la National Highway Safety Administration des États-Unis.
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Conducteur Véhicule Route
Avant accident
Accident
Après accident

Dans les pays industrialisés, les progrès dans le domaine de la sécurité routière réalisés 
depuis 1970 procèdent principalement d'améliorations systématiques dans la matrice 
comprenant:

 des conducteurs plus attentifs à la sécurité (respect des limites de vitesse, législation sur 
l'alcool au volant, amélioration de la formation des conducteurs et des procédures 
d'obtention des permis de conduire, etc.),

 véhicules plus sûrs (normes en matière d'essais de choc, coussins d'air, ceintures de 
sécurité, etc.),

 routes plus sûres (conception et entretien des routes, barrières de sécurité, signalisation 
verticale et horizontale, audits de sécurité, etc.).

3. Recommandations

Dans l'ensemble, votre rapporteur se félicite de la communication sur le programme d'action 
pour la sécurité routière et de son objectif louable, qui consiste à réduire de moitié le nombre 
des tués sur nos routes. Les nombreuses initiatives dans le domaine de la e-Safety promettent 
également des améliorations notables à l'avenir. Confronter nos efforts sur certains domaines-
clés, voilà qui permettra déjà des progrès considérables.

Votre rapporteur considère que la législation au niveau de l'Union européenne devrait 
apporter une valeur ajoutée par rapport à ce que les moyens nationaux peuvent faire. Dans 
pratiquement chaque domaine, et en particulier là où il n'y a pas de place pour la législation 
communautaire, il existe néanmoins des possibilités importantes d'action à l'échelle de l'Union 
européenne. Sous la direction de l'Union européenne, il est possible de créer un 
environnement politique favorable à l'intégration de la sécurité routière dans des plans 
d'action nationaux.

a. Actions à entreprendre

Cadre général européen d'amélioration de la sécurité routière

Votre rapporteur suggère que la Commission, dans le contexte du bilan à mi-parcours 
imminent, établisse un cadre communautaire, général et permanent, de la sécurité routière. 
Pour évaluer les progrès, des indicateurs de performance doivent faire partie de ce cadre. Une 
approche visant à "désigner, honorer et blâmer" qui signale ceux qui atteignent les objectifs et 
ceux qui ne les atteignent pas, est propre à créer la pression politique nécessaire. Ce cadre 
devrait être étroitement intégré dans le processus de Vérone du Conseil et être régulièrement 
actualisé afin de demeurer suffisamment efficace, adaptable et ambitieux. Une étroite 
coopération avec tous les acteurs concernés devrait être prévue.

Le cadre devrait nécessairement établir un partage clair des responsabilités, des échéances 
ambitieuses mais réalistes, et des priorités fondées sur le rapport coût-efficacité. Pour 
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atteindre les objectifs, la Commission, ou l'Agence européenne pour la sécurité routière, 
préparerait une liste d'actions prioritaires après une évaluation approfondie de l'impact, de la 
faisabilité, des dommages collatéraux et des avantages. Un échéancier détaillé des activités à 
cours terme, à moyen terme et à long terme au niveau de l'Union européenne et des États 
membres devrait également être arrêté de façon non ambiguë.

Agence européenne pour la sécurité routière ou Observatoire européen de la sécurité routière?

La Commission a proposé la création d'un Observatoire de la sécurité routière, qui collectera, 
analysera et publiera toutes les données possibles et connaissances scientifiques en matière de 
sécurité routière. Toutefois, cela ne peut être qu'un premier pas et qu'une petite partie des 
tâches de l'Agence. L'Agence élaborerait des règles et des normes, adopterait des programmes 
de réception par type, exploiterait des systèmes d'information transfrontaliers (permis de 
conduire, immatriculation des véhicules) et, plus important encore, établirait et diffuserait des 
lignes directrices en ce qui concerne de meilleures pratiques dans un cadre structuré.

Renouvelant la demande déjà exprimée par le Parlement européen, votre rapporteur se 
prononce en faveur de la création d'une Agence, qui pourrait être chargée de toutes les tâches 
précitées.

Action pour le court terme et le long terme

Les actions devraient être soigneusement programmées dans le temps: l'amélioration du 
comportement doit être notre priorité à court terme, dès lors que des résultats rapides peuvent 
être obtenus grâce à l'application de la loi et à des campagnes incitant les usagers à se 
conformer à la loi. Ensuite des mesures doivent être prises pour garantir une sécurité routière 
durable en agissant sur le plan de la formation et de l'éducation des usagers, sur le parc 
automobile et sur l'infrastructure routière.

À plus long terme, des solutions technologiques peuvent constituer des remèdes à la plupart 
des risques en termes de sécurité. Aussi convient-il de faire porter nos efforts sur le 
développement des technologies qui peuvent réduire notablement le risque d'accident ou les 
conséquences des accidents.

Les nouvelles technologies devraient de préférence être fondées sur des normes mondiales. 
Elles doivent être conçues de telle façon que les véhicules équipés de la technologie puissent 
coexister facilement avec ceux qui ne le sont pas. Pour rendre attractive l'introduction de 
technologies innovantes, les États membres pourraient être autorisés à baisser la TVA, les 
péages ou les autres formes de taxation pour les véhicules en conformité avec certaines lignes 
directrices de l'Union européenne (par exemple sur la base du programme européen 
d'évaluation des nouveaux modèles de voitures, EuroNCAP). Tout programme de ce genre ne 
saurait affecter les principes du marché unique.

Le programme e-Safety7 est une excellente initiative pour le développement et l'introduction 
des technologies de sécurité. Il prévoit une coopération structurée entre l'industrie, la 
Commission et les autres acteurs, et il conviendrait par conséquent de l'encourager.

7 COM(2003) 0542.



PE 355.435v02-00 16/18 RR\573322FR.doc

FR

b. Domaines spécifiques de l'approche systémique

Comportement

Dès lors que la plupart des accidents de la route sont le résultat de violations de règles 
essentielles, le comportement est de loin le domaine offrant le maximum de possibilités de 
résultats à court terme. Si chacun respectait l'ensemble du code de la route, le nombre de tués 
serait réduit de plus de 90%. Si chacun attachait sa ceinture de sécurité, respectait les limites 
de vitesse fixées par la loi et s'abstenait de conduire sous l'influence de l'alcool, le nombre de 
tués serait réduit de plus de 60%8 et l'objectif de la Commission qui consiste à réduire de 
moitié le nombre de victimes de la route serait déjà atteint.

L'application de la loi est toutefois une question qui relève principalement des États membres. 
Ces actions doivent être menées dans un cadre qui respecte entièrement le principe de 
subsidiarité. Aussi l'approche choisie par la Commission dans sa recommandation9 – à savoir 
demander des plans nationaux fondés sur les meilleures pratiques dans le domaine de 
l'application de la législation en matière de vitesse, d'alcool au volant et de ceinture de 
sécurité – est-elle louable.

Véhicule

En l'espace de moins de dix ans, les véhicules ont fait l'objet d'améliorations considérables sur 
le plan de la sécurité passive (EuroNCAP depuis 1997 et projet SARAC). Même si d'autres 
améliorations dans le domaine de la sécurité passive sont possibles (par exemple dispositifs 
visuels ou sonores d'incitation au port de la ceinture de sécurité, allumage des feux le jour, 
suppression des angles morts, visibilité des véhicules lourds, amélioration de la protection des 
piétons), l'avenir réside dans l'amélioration de la sécurité active grâce à l'application 
généralisée des dispositifs électroniques ("voitures intelligentes"). Toutefois, comme – sans 
incitation spécifique – ces innovations ne pénétreront que lentement sur le marché, leur 
impact sera très progressif. Le programme e-Safety est extrêmement important pour accélérer 
le processus et ordonner ses phases, et ce de façon optimale.

Par ailleurs, il est établi qu'un parc automobile plus jeune serait aussi, par définition, un parc 
considérablement plus sûr. Dès lors, il est regrettable qu'une récente communication de la 
Commission10 n'ait pas donné lieu au remplacement suggéré des taxes d'immatriculation par 
des taxes de circulation annuelles, ce qui améliorerait le fonctionnement du marché intérieur 
et aurait pour effet de promouvoir l'introduction de véhicules nouveaux et plus sûrs.

8 Elvik&Asmussen 2000 estime que le respect intégral des limites de vitesse réduirait le nombre de tués de 40% 
en Suède; selon Nilsson (2001), les statistiques japonaises et danoises indiquent que le risque d'accident mortel 
est réduit de 75 à 80%. En Europe, la proportion des personnes tuées parce qu'elles n'avaient pas attaché leur 
ceinture de sécurité est de 15 à 60%. Les morts causées par la conduite sous l'influence de l'alcool représentent 
de 5 à 20% du total; en l'occurrence, la réduction du risque serait supérieure à 90%. Naturellement il n'est pas 
possible d'additionner ces chiffres, dans la mesure où souvent la même personne roule trop vite, est ivre et ne 
porte pas sa ceinture de sécurité, c'est-à-dire 40% + (12...48%) + (5...20), mais il est permis de dire que dans 
l'Union européenne des 15, l'effet serait supérieur à 60%. En outre, si les conducteurs respectaient les règles de 
priorité, les signaux, et conservaient toujours une vitesse telle que le véhicule puisse être arrêté dans la zone de 
vision proche, etc., l'effet serait certainement supérieur à 90%.
9 2004/345/CE.
10 COM(2002) 0431.
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Le coût des technologies renforçant la sécurité est dans certains cas négligeable et dans 
d'autres plutôt élevé, et partant la disponibilité et l'acceptabilité pour le public est plus ou 
moins grande. La Commission devrait étudier leur impact socio-économique en fonction du 
coût et établir une classification. Des mesures devraient être prises, en consultation avec les 
acteurs concernés, par exemple au sein du Forum e-Safety, pour déterminer la meilleure 
manière de les mettre en pratique, soit dans le cadre du système de réception par type ou 
d'autres solutions comme des engagements volontaires ou des incitations fiscales. Le résultat 
serait une feuille de route pour la mise en œuvre dans un proche avenir.

Infrastructure

L'infrastructure routière n'a suivi en aucune façon le développement du trafic. Les routes 
devraient être modernisées pour s'adapter au niveau actuel du trafic. Votre rapporteur estime 
que trop peu de ressources, tant nationales que communautaires sont consacrées aux 
améliorations de la sécurité du réseau routier, les crédits publics étant répartis entre différents 
modes de transport.

L'infrastructure la plus moderne soit-elle doit être conçue en tenant compte des limites du 
conducteur. Les erreurs du conducteur peuvent être évités et leurs conséquences atténuées par 
l'intégration systématique des questions de sécurité routière à tous les stades de la conception, 
de la construction et de l'utilisation des routes. Les nécessaires évaluations d'impact, audits et 
inspections de sécurité sont très rentables. Dès lors, comme c'est déjà le cas pour les questions 
environnementales, les questions de sécurité devraient conditionner la construction et la 
gestion des routes. Une directive-cadre relative à la gestion sûre de l'infrastructure applicable 
aux RTE contribuerait à l'émergence d'une culture d'ingénierie routière sûre sans affecter la 
subsidiarité. Aussi votre rapporteur se prononce-t-il pour une telle directive, dès lors qu'il 
s'agit là d'un important maillon manquant pour couvrir tous les domaines de la sécurité 
routière.

c. L'avenir

Beaucoup de progrès ont été réalisés, mais bien sûr, fixer des objectifs, voilà qui n'est pas 
suffisant. Le moment est venu pour la Commission de mettre pleinement en œuvre le 
programme d'action pour la sécurité routière. Par la suite, de nouvelles priorités doivent être 
identifiées et abordées résolument, de préférence selon une approche structurée et systémique 
comme l'a suggéré votre rapporteur. De nombreuses améliorations sont possibles sur les 
points suivants:

 jeunes usagers de la route et éducation de ceux-ci,
 introduction de systèmes de sécurité intelligents efficaces par rapport à leurs coûts,
 conducteurs de motocycles et autres usagers de la route vulnérables,
 questions particulières en rapport avec les États membres les moins performants.

Si l'économiste John Maynard Keynes a dit un jour qu'à long terme, nous serons tous morts, il 
nous incombe toutefois de rendre les routes plus sûres par des mesures à court terme et à long 
terme. La sécurité de nos enfants et de nos petits-enfants dépend de nos actions aujourd'hui. 
Une chose est donc claire: nous ne devons pas choisir la voie de la facilité et éluder l'action 
nécessaire, qui est parfois impopulaire. Mourir sur la route, ce n'est jamais mourir pour une 
bonne cause!
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Inés Ayala Sender, Philip Bradbourn, António Costa, 
Michael Cramer, Armando Dionisi, Petr Duchoň, Saïd El Khadraoui, 
Luis de Grandes Pascual, Mathieu Grosch, Ewa Hedkvist Petersen, 
Jeanine Hennis-Plasschaert, Georg Jarzembowski, Dieter-Lebrecht 
Koch, Jaromír Kohlíček, Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, 
Jörg Leichtfried, Bogusław Liberadzki, Evelin Lichtenberger, 
Erik Meijer, Michael Henry Nattrass, Seán Ó Neachtain, 
Josu Ortuondo Larrea, Willi Piecyk, Luís Queiró, Reinhard Rack, 
Gilles Savary, Ingo Schmitt, Ulrich Stockmann, Gary Titley, 
Georgios Toussas, Marta Vincenzi, Corien Wortmann-Kool

Suppléants présents au moment du vote 
final

Alessandro Battilocchio, Zsolt László Becsey, Den Dover, 
Jelko Kacin, Sepp Kusstatscher, Jan Olbrycht, Hannu Takkula, 
Ari Vatanen
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